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A1 A2 A3 A4 A5 A6 B1 B2 C1 C2 C3

A-B-C
Recrutement d'un agent à temps plein pour assurer 
l'animation et le suivi des actions de la charte forestière 1 X X X X X X X X X X X

A.1.1 (1)
Renforcer la capacité d'animation actuelle par 
l'embauche d'un animateur forestier 2 X X X X

A.1.1 (2)
Évaluer l'importance du dépérissement  des 
peuplements de châtaignier 3 X X

A.1.2
Mettre en œuvre un outil permettant d'optimiser les 
dispositifs d'aides à l'investissement forestier adaptés 
aux particularités des forêts du territoire

4 X X X

A.1.3
Communiquer sur les réalisations sylvicoles : créer une 
"vitrine" à partir de réalisations exemplaires 5 X X

A.2.1
Mettre en place un code de bonnes pratiques pour 
l'utilisation des routes et pistes communales 6 X

A.2.2 Renforcer le réseau de pistes forestières existant 7 X X X
A.3.2 (1)

Animer dans certains secteurs la réorganisation foncière 
par échanges amiables 8 X X

A.3.2 (2) Organiser une bourse d'échange 9 X X
A.4.1 Connaître les ETF opérant sur le territoire de la charte 10 X

A.4.2
Former les ETF à la gestion forestière pour multiplier 
les relais d'information auprès des propriétaires 
forestiers

11 X

A.4.5
Favoriser l'activité d'une main d'œuvre locale 
pluridisciplinaire 12 X

C : Environnement paysages

Orientations retenues par la charte du sud du Périg ord

Liste des actions proposées

Intitulé 
N°

fiche

A : Gestion sylvicole et économie du bois B : Loisirs, tourisme
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A1 A2 A3 A4 A5 A6 B1 B2 C1 C2 C3

A.4.6
Développer des outils productifs et spécifiques à la 
collecte,  au conditionnement et au transport du bois 
énergie

13 X X

A.5.1
Mettre en place une formation sur la gestion 
d'entreprise 14 X

A.5.2
Favoriser le recrutement au sein des entreprises de 
transformation de la filière bois 15 X

A.5.3
Mettre en place des services communs aux entreprises : 
plate forme de lavage des véhicules et engins agricoles 16 X

A.5.4
Promouvoir l'usage du bois dans la construction et 
notamment des bois locaux 17 X X

A.6.1 

Fédérer les acteurs de la mobilisation (coopératives, 
exploitants forestiers…) pour répondre collectivement à 
l’approvisionnement de projets conséquents utilisant le 
bois énergie

18 X X

A.6.2
Améliorer la connaissance de la filière bois de 
chauffage 19 X X

B.1.1
Mettre au point un code de bonnes pratiques 
d'utilisation des chemins forestiers 20 X

B.2.1
Former les animateurs et personnes au contact du public 
pouvant fréquenter la forêt 21 X

B.2.2
Informer le grand public usager et amateur de la forêt 
sur la nature des milieux forestiers et les pratiques 
forestières

22 X X

C : Environnement paysages

Orientations retenues par la charte du sud du Périg ord

Liste des actions proposées

Intitulé 
N°

fiche

A : Gestion sylvicole et économie du bois B : Loisirs, tourisme
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A1 A2 A3 A4 A5 A6 B1 B2 C1 C2 C3

B.2.3 (1)
Initier ou accompagner la valorisation des itinéraires 
thématiques à forte valeur touristique et/ou 
environnementale

23 X

B.2.3 (2)
Développer la journée forestière du comice de Belvès 
par l'acquisition de matériel permanent 24 X X

B.2.3 (3)
Utiliser l’image du cèpe à Villefranche du Périgord 
pour renforcer l’animation et l’activité touristique sur le 
territoire de la charte

25 X

B.2.4 (1)
Permettre l'intégration d'habitat nouveau en forêt sans 
altérer le paysage ou l'environnement 26 X

B.2.4 (2)
Développer les activités de loisir ayant la forêt et les 
arbres pour support principal 27 X

B.2.4 (3)
Aménager un plan d'eau intégré dans son 
environnement, pouvant servir d'espace de 
communication sur les zones humides

28 X

B.2.5
Favoriser l'organisation d'évènements festifs ou sportifs 
ayant pour support la forêt 29 X

C.1.1 Mieux identifier les milieux ou espèces à protéger 30 X
C.2.1 (1)

Évaluer l'impact des cessations d'activité agricole sur 
les paysages 31 X

C.2.1 (2) Réhabiliter et maintenir des anciennes clairières en forêt 32 X X
C.2.2

favoriser la réouverture des petites vallées - Lémance, 
Couze, Nauze et leurs affluents 33 X X

C : Environnement paysages

Orientations retenues par la charte du sud du Périg ord

Liste des actions proposées

Intitulé 
N°

fiche

A : Gestion sylvicole et économie du bois B : Loisirs, tourisme
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A1 A2 A3 A4 A5 A6 B1 B2 C1 C2 C3

C.2.3 Valoriser la forêt paysanne par la production de cèpes 34 X
C.3.2

Mettre en place une méthode d'évaluation des dégâts de 
gibiers dans les plantations forestières 35 X X

C.3.3

Développer et promouvoir de nouvelles méthodes de 
chasse permettant de gérer les populations de grand 
gibier soumis au plan de chasse en complément des 
chasses en battue.

36 X X

C.3.5
Aménager le territoire forestier et des abords dans un 
but cynégétique et paysager mettant l'accent sur la 
diversité, la richesse et la sécurité

37 X X

C.3.6
Création de sites référents pour la découverte, 
l'information et la formation du public sur la grande 
faune forestière

38 X X

C : Environnement paysages

Orientations retenues par la charte du sud du Périg ord

Liste des actions proposées

Intitulé 
N°

fiche

A : Gestion sylvicole et économie du bois B : Loisirs, tourisme
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N°
fiche

Maître d'ouvrage 
potentiel

Maître d'œuvre potentiel Montant prévisionnel

Priorité 
vis à vis des 
orientations 

retenues

A-B-C
Recrutement d'un agent à temps plein pour assurer 
l'animation et le suivi des actions de la charte 
forestière

1 Communautés
Communes

Collectivité
Associations
Chambre consulaire

40 000 €/an A

A.1.1 (1)
Renforcer la capacité d'animation actuelle par 
l'embauche d'un animateur forestier 2 Collectivités territoriales 

et locales ou CRPF
CRPF
Association

46 000 €/an A

A.1.1 (2)
Évaluer l'importance du dépérissement  des 
peuplements de châtaignier 3 CAFSA CAFSA

17 000 € / an X 3 ans 
= 51 000 € B

A.1.2
Mettre en œuvre un outil permettant d'optimiser les 
dispositifs d'aides à l'investissement forestier, adaptés 
aux particularités des forêts du territoire

4 Collectivités locales ou
territoriales

CRPF : collecte données

Appel offres : outil informatique

Aminateur forestier : mise à jour

22 500 € (collecte et saisie) + 30 000 € 
(outil informatique et formation animateur) 

= 52 500 €
C

A.1.3
Communiquer sur les réalisations sylvicoles : créer 
une "vitrine" à partir de réalisations exemplaires 5 GDF

CRPF
CRPF 5 000 € (hors animation) C

A.2.1
Mettre en place un code de bonnes pratiques pour 
l'utilisation des routes et pistes communales 6 ETF Aquitaine

ETF Aquitaine
Interbois Périgord

2 000 € (hors animation) A

A.2.2 Renforcer le réseau de pistes forestières existant 7 ASA ou communautés
communes

Expert forestier 1 513 000 € A

A.3.2 (1)
Animer dans certains secteurs la réorganisation 
foncière par échanges amiables 8 Conseil Général

Organisme ou cabinet
spécialisé

à chiffrer selon contenu de l'action Cadre

A.3.2 (2) Organiser une bourse d'échange 9 Communautés
Communes

à chiffrer selon contenu de l'action Cadre

A.4.1 Connaître les ETF opérant sur le territoire de la charte 10 ETF Aquitaine
ETF Aquitaine
Interbois Périgord

5 000 € (à vérifier selon le niveau de 
précision de l'enquête) A

A.4.2
Former les ETF à la gestion forestière pour multiplier 
les relais d'information auprès des propriétaires 
forestiers

11 ETF Aquitaine CRPF Aquitaine
5 000 € (organisation, documentation) + 

200 € / jour / participant (indemnité)
C

A.4.5
Favoriser l'activité d'une main d'œuvre locale 
pluridisciplinaire 12 Communautés

Communes
à chiffrer selon contenu de l'action Cadre

A.4.6
Développer des outils productifs et spécifiques à la 
collecte,  au conditionnement et au transport du bois 13 CAFSA + ETF à chiffrer selon contenu de l'action Cadre

A.5.1
Mettre en place une formation sur la gestion 
d'entreprise 14 Interbois Périgord Interbois Périgord

à chiffrer selon contenu de la (ou 
des) formation(s) Cadre

Intitulé des actions
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N°
fiche

Maître d'ouvrage 
potentiel

Maître d'œuvre potentiel Montant prévisionnel

Priorité 
vis à vis des 
orientations 

retenues

A.5.2
Favoriser le recrutement au sein des entreprises de 
transformation de la filière bois 15 Maison de l'emploi Interbois Périgord à chiffrer selon contenu de l'action Cadre

A.5.3
Mettre en place des services communs aux entreprises 
: plate forme de lavage des véhicules et engins 
agricoles

16
Communautés de 
Communes du Pays aux 
Châtaigniers

Communautés 
communes

100 000 € C

A.5.4
Promouvoir l'usage du bois dans la construction et 
notamment des bois locaux 17 Interbois Périgord Interbois Périgord 1 000 € (porté à connaissance du travail fait 

sur l'ensemble du département) C

A.6.1 

Fédérer les acteurs de la mobilisation (coopératives, 
exploitants forestiers…) pour répondre collectivement 
à l’approvisionnement de projets conséquents utilisant 
le bois énergie

18 Communautés communes
CAFSA, Interbois, B.MARES
Exploit. Forestiers

8 000 à 10 000 € (étude approfondie sur 
1 à 2 ans) B

A.6.2
Améliorer la connaissance de la filière bois de 
chauffage 19 CRPF

Interbois, B. Mares, 
CRPF

3 000 € (plaquette) Cadre

B.1.1
Mettre au point un code de bonnes pratiques 
d'utilisation des chemins forestiers 20 Communautés communes Animateur charte 3 000 € (guide pratique) A

B.2.1
Former les animateurs et personnes au contact du 
public pouvant fréquenter la forêt 21 Collectivité, pays… CRPF, Experts 6 000 € C

B.2.2
Informer le grand public usager et amateur de la forêt 
sur la nature des milieux forestiers et les pratiques 
forestières

22 Communautés communes ou 
groupement de communes

Asso. Au Fil du Temps
Asso. Spécialisée

2 500 € (chargé de mission) 

+ 60 000 € (panneaux) 

+ 10 000 € (doc. Pédagogique)

= 72 500 €

A

B.2.3 (1)
Initier ou accompagner la valorisation des itinéraires 
thématiques à forte valeur touristique et/ou 
environnementale

23
Communautés communes ou 
groupement de communes 
ou particuliers

Asso. Spécialisée
Bureau étude

15 000 € (sentiers d'interprétation) + 120 
000 € (réseau de boucles suppl.) 

= 135 000 €
C

B.2.3 (2)
Développer la journée forestière du comice de Belvès 
par l'acquisition de matériel permanent 24 Comice de Belvès

Comice de Belvès,
CRPF, CRDA PN

4 000 € C

B.2.3 (3)
Utiliser l’image du cèpe à Villefranche du Périgord 
pour renforcer l’animation et l’activité touristique sur 
le territoire de la charte

25
Communauté communes 
du Pays aux Châtaigniers 
ou maison du châtaignier

Communauté communes 
du Pays aux Châtaigniers 
ou maison du châtaignier

25 000 € / an (salaires et charges)

5 000 € / an (frais de communication)
C

B.2.4 (1)
Permettre l'intégration d'habitat nouveau en forêt sans 
altérer le paysage ou l'environnement 26 Communauté communes Animateur charte à chiffrer selon contenu de l'action Cadre

B.2.4 (2)
Développer les activités de loisir ayant la forêt et les 
arbres pour support principal 27 Communauté communes Animateur charte à chiffrer selon contenu de l'action C

Intitulé des actions
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N°
fiche

Maître d'ouvrage 
potentiel

Maître d'œuvre potentiel Montant prévisionnel

Priorité 
vis à vis des 
orientations 

retenues

B.2.4 (3)
Aménager un plan d'eau intégré dans son 
environnement, pouvant servir d'espace de 
communication sur les zones humides

28 Syndicat de la vallée 
de la Couze

Service hydraulique
CA 24 : étude préalable

A chiffrer en fonction de l'étude 
technique préalable C

B.2.5
Favoriser l'organisation d'évènements festifs ou 
sportifs ayant pour support la forêt 29

Office Tourisme, 
associations,
collectivités locales

Office Tourisme,
associations,
collectivités locales

5 000 € (chargé mission 2 mois) 

+ 20 000 € (appui financier) 

= 25 000 €
A

C.1.1 Mieux identifier les milieux ou espèces à protéger 30 Communauté communes SEPANSO
8 250 € / an X 5 ans
= 41 250 € A

C.2.1 (1)
Évaluer l'impact des cessations d'activité agricole sur 
les paysages 31 Communauté communes de 

la nauze et collectivités
CNASEA 24 12 000 € A

C.2.1 (2)
Réhabiliter et maintenir des anciennes clairières en 
forêt 32 Communauté communes 

Pays aux châtaigniers
CRDA PN

6 000 € (étude préalable) + 10 000 € X 
5ans (suivi opération locale)

= 56 000 € (hors financement travaux)
A

C.2.2
favoriser la réouverture des petites vallées - Lémance, 
Couze, Nauze et leurs affluents 33 Syndicat rivière ou 

collectivités
CA 24

450 000 € / an X 5 ans 
= 2 000 000 € A

C.2.3 Valoriser la forêt paysanne par la production de cèpes 34 Asso. Cèpes Périgord Asso. Cèpes du Périgord 27 000 € C

C.3.2
Mettre en place une méthode d'évaluation des dégâts 
de gibiers dans les plantations forestières 35 CRPF CRPF, GDF 6 000 € C

C.3.3

Développer et promouvoir de nouvelles méthodes de 
chasse permettant de gérer les populations de grand 
gibier soumis au plan de chasse en complément des 
chasses en battue.

36 Fédération Départementale 
des chasseurs (24)

Organisation 
cynégétiques locales

1 500 € (100 individus formés) + 2 000 
€ (plaquette)

+ 60 000 € (aménagement)

= 84 500 €

A

C.3.5
Aménager le territoire forestier et des abords dans un 
but cynégétique et paysager mettant l'accent sur la 
diversité, la richesse et la sécurité

37 Fédération Départementale 
des chasseurs (24)

Fédération Départementale des 
chasseurs (24)

30 000 € (broyage et fauche) + 15 000 € 
(miradors) + 5 000 € (fruitiers) 

+ 10 000 € (réserves d'eau) 

 = 60 000 €

C

C.3.6
Création de sites référents pour la découverte, 
l'information et la formation du public sur la grande 
faune forestière

38 Fédération Départementale des 
chasseurs (24)

25 000 € X 3 = 75 000 € (sans achat de 
parcelles) C

Intitulé des actions
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 1 
 

Orientation principale :  
A – Gestion sylvicole et économie de la forêt 

B – Loisirs, Tourisme, fonction sociale de la forêt 

 C – Environnement Paysage 

Intitulé de l'action : 

Recrutement d’un agent pour assurer l’animation et le suivi des actions de la charte forestière 

Descriptif et planification de l'action : 
La réussite de la charte forestière repose en grande partie sur la qualité de l’animation. Il est nécessaire d’identifier une personne chargée, à temps plein, de la coordination, de la mise en 
œuvre et du suivi de la charte. Elle aura pour mission :  

-  D’organiser le comité de pilotage,  

-  D’aider au montage des dossiers, 

-  De déclencher des opérations et des actions d’animation, de suivre l’état d’avancement et les critères d’évaluation des actions, 

-  De mettre à jour les données d’une bourse d’échange et de mettre à jour un listing des professionnels de travaux forestiers, si ces opérations voient le jour. 

-  De communiquer sur l ’ensemble des act ions mises en place dans le cadre de la char te 

Territoires ciblés : Territoire de la charte 

Publics ciblés :  
Maîtres d’ouvrage, Maîtres d’œuvre et tout public 

Objectifs visés :  
Mettre en place les actions de la charte et assurer leur suivi technique et administratif spécifiques 

Maître d'ouvrage potentiel :  
Communautés de communes 

Maître d'œuvre potentiel :  
Collectivités, associations, Chambre consulaire 

Partenaires techniques :  
Acteurs locaux et partenaires de la charte 

Coût estimatif :  
40 000 € / an 

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Nombre d’actions engagées, réunions d’animation, satisfaction des opérateurs et volumes financiers mis en oeuvre 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  

Diversité des actions et des acteurs, objectifs multiples, difficultés de mobilisation des financements 

 



 14 

Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 2 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 1 : Relancer une dynamique de gestion sylvicole des forêts  

Intitulé de l'action :   
A.1.1 (1) – Renforcer la capacité d’animation actuelle par l’embauche d’un animateur 
forestier 

Descriptif et planification de l'action :  
Le développement forestier doit être conforté sur le territoire de la charte qui contient plus de 30 000ha de forêts. Ce territoire a perdu, fin 2004, un animateur du fait de la fin du « plan 
chablis » et de la non - reconduction des aides à l’animation du programme « châtaignier ». Le technicien du CRPF en poste doit animer un secteur très vaste comprenant tout le sud-est 
de la Dordogne et le Fumélois en Lot & Garonne ce qui représente plus de 80 000 ha de forêts. Tout en participant à la réussite du programme, Il ne peut pas dégager le temps 
nécessaire à l’animation spécifique que les actions d’une charte forestière nécessitent. 

Il s’agit d’engager à plein temps un technicien forestier dont les missions, accomplies en synergie avec le CRPF, seront les suivantes : 

-  Mettre en œuvre le dispositif d’aides à l’investissement forestier adapté aux particularités des forêts du territoire. Dans le cas d’aides de l’Etat pour l’investissement forestier, la 
bonification de 10% prévue dans le cadre des chartes forestières de territoire, devra être appliquée 

-  Assurer le suivi d’enquêtes de motivation effectuées auprès des propriétaires forestiers du secteur de la charte (visites, appui technique) (A12) 

-  Initier des regroupements de projets sylvicoles (exploitation / Travaux), conforter  les ASL existantes (A32) 

-  Apporter son concours aux opérations de restructuration foncières à l’amiable, engagées sur l’initiative des collectivités locales et dans la mesure où elles sont liées à des opérations 
sylvicoles de remise en valeur du potentiel forestier de parcelles sous-productives ou dévastées par la tempête.(A33) 

-  Mise à jour de la cartographie des investissements forestiers lorsque l’outil informatique prévu fiche 4 sera en place. 

Action sur une durée minimale de 3 ans, à prolonger dans la durée  si le bilan est satisfaisant et les perspectives de développement favorables.  

Territoires ciblés :  
Ensemble du territoire de la charte 

Publics ciblés : Propriétaires forestiers 

Objectif visé :  
Provoquer  des opérations d’investissement forestier dans le cadre de la gestion durable. Améliorer la production 
qualitative des forêts et assurer leur renouvellement en respectant les sols et les paysages.  

Maître d'ouvrage potentiel :  
Collectivités territoriales et locales ou CRPF 

Maître d'œuvre potentiel :  
  CRPF, associations 

Partenaires techniques :  
Propriétaires forestiers, Entrepreneurs de travaux, Coopératives, 
Experts 

Coût estimatif : 46 000 € / an Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :   
Nombre de propriétaires contactés, visités. Surfaces exploitées. Surfaces de travaux d’investissement sylvicole. 

Suivi et évaluation Difficultés envisageables :   
Le  grand nombre de propriétaires multiplie le travail de visites - conseil et complique les négociations à mener pour les opérations collectives. 
Vraisemblablement peu d’aides publiques à proposer  et une stagnation du prix des bois.  
Cette opération ne peut être efficace que si elle est prolongée sur plusieurs années. Premier bilan au bout de 3 ans.  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 3 
 

Orientation principale A :  gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 1 : Relancer une dynamique de gestion sylvicole des forêts 

Intitulé de l'action :  
A.1.1 (2) – évaluer l’importance du dépérissement des peuplements de châtaignier 

Descriptif et planification de l'action :  
Sur les 31 220 ha de surface forestière du périmètre de la Charte, le taillis de châtaignier en occupe environ 60% (18 000 à 20 000 ha), que se soit en peuplement pur ou en mélange. 

Le vieillissement des souches (certains taillis exploités depuis 150 ans à raison d’une rotation de 25 à 30 ans, ont été coupés 5 à 6 fois…) et la succession d’aléas climatiques (sècheresses 
1976, 2005 - gel 1985, 1986 - canicule 2003…) favorisent l’extension de la maladie de l’encre (phytophtora) : principal facteur du dépérissement observé. 

Il s’agit de mettre en place un protocole pour la localisation, la mesure et le suivi de l’extension de ces zones de dépérissement. Le repérage des secteurs sinistrés pourra se faire par 
moyen aérien type ULM, suivi d’une expertise au sol. Les données seront reportées sur une cartographie et remises à jours tous les deux ans. 

Durée de l’action : 6 ans soit 3 campagnes de repérage…  
 
Territoires ciblés :  
Taillis dépérissant dans le périmètre de la charte 
 

Publics ciblés : propriétaires, administration (DDAF), filière, 
collectivités (Région, Département…) 
 

Objectifs visés :  

Quantifier le phénomène de dépérissement du taillis dans l’espace et dans le temps. Mieux mesurer les réponses en 
terme d’exploitation et de valorisation de ces volumes de bois, et en terme de reconstitution des ces parcelles… 

 

Maître d'ouvrage potentiel : CAFSA 
 

Maître d'œuvre potentiel : CAFSA 
 

Partenaires techniques :  
IFN, CRPF, DSF, S.DIGIT… 

Coût estimatif : 17 000 € / an X 3 ans = 51 000 €  
 

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Mise en place d’un outil cartographique (SIG) pour la localisation, la mesure et le suivi spatial et temporal du phénomène de dépérissement. Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
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Charte Forestière de Territoire du sud du Périgord  Fiche action 4 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 1 : Relancer une dynamique de gestion sylvicole des forêts 

Intitulé de l'action  :  

A.1.2 - Mettre en œuvre un outil permettant d'optimiser les dispositifs d'aides à l'investissement 
forestier, adaptés aux particularités des forêts du territoire 

Descriptif et planification de l'action :    

Les forêts du territoire de la charte sont divisées en de nombreuses propriétés, elles–mêmes morcelées en de nombreuses parcelles.  Cet état de fait handicape la mobilisation des bois, les 
travaux forestiers, la desserte et le développement forestier. Il est possible de surmonter partiellement ce handicap en regroupant les projets soit par le biais d’ASL où d'OGEC, soit plus 
simplement par regroupement de travaux de même nature dans une aire géographique restreinte, grâce à un travail d’animation (CRPF + fiche 2). Ce  travail de regroupement doit tenir 
compte des investissements forestiers, collectifs ou individuels, qui ont été réalisés depuis plusieurs décennies. Il s’agit de repérer (sur dossier) et de cartographier ces réalisations pour 
permettre, soit de coordonner des chantiers d’entretiens, soit de susciter de nouveaux investissements, en cohérence avec  les réalisations existantes. 

Durée de l’action = 9 mois pour la collecte d'information et saisie, 6 mois pour la mise en place de l'outil informatique et mise à jour permanente. 

Publics ciblés : Propriétaires forestiers 

Objectif visé :   

Mettre en place un outil informatique de cartographie, permettant d’inventorier et de localiser les investissements sylvicoles 
de la zone afin de mieux planifier les programmes d’animation (cohérence entre les projets, regroupements de chantiers). 
Tenue à jour régulière. 

Maître d'ouvrage potentiel :  

Collectivités locales ou territoriales 

Maître d'œuvre potentiel :  

CRPF pour la collecte de données, appel d'offres pour la 
mise en place de l'outil informatique, animateur  forestier 
pour la mise à jour. 

Partenaires techniques :  
CAFSA, ASA, ASL, experts, CNASEA, SOGAP, autres 
cabinets compétents. 

Coût estimatif :   
22 500 € (collecte et saisie des informations) + 30 000 € (mise en place de l'outil informatique et formation de 
l'opérateur chargé des mises à jour) = 52 500 € 

Sources de financement potentiel :  
 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :   

Mise en place d’un outil de cartographie (SIG) couvrant l’ensemble du territoire de la charte, saisie des  données les plus importantes en matière 
d’investissements sylvicoles déjà réalisés, organisation de la mise à jour. Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
Saisie des données anciennes à partir de dossiers « papier » 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 5 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 1 : Relancer une dynamique de gestion sylvicole des forêts  

Intitulé de l'action :   
A.1.3 – Communiquer sur les réalisations sylvicoles. 

Créer une « vitrine » à partir de réalisations sylvicoles exemplaires. 

Descriptif et planification de l'action :   
En milieu rural, le développement des techniques est  facilité par la mise en valeur de réalisations concrètes.  

L’action consistera en la mise en place de panneaux d’information devant des réalisations sylvicoles exemplaires. Ces panneaux pourront également participer à la  réussite de 
l’orientation B volet 2 « la forêt au cœur de la découverte du territoire » 

Ce travail pourra être mis en œuvre par la personne chargée de l’animation et du suivi des actions de la charte forestière. 

A réaliser sur 1 an à partir de l’obtention du financement nécessaire. 

Territoire ciblé  : territoire de la charte 

Publics ciblés :  
Propriétaires forestiers, grand public 

Objectif visé :   
Rendre visibles des réalisations sylvicoles exemplaires proche de lieux de passage  pour aider à leur développement. 

Maître d'ouvrage potentiel :  GDF - CRPF 

 

Maître d'œuvre potentiel : CRPF 

 

Partenaires techniques :  
Propriétaires forestiers, entrepreneurs de travaux, coopératives, 
experts 

Coût estimatif :  5 000 € (hors animation) Sources de financement potentiel :  

 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats : Réseau de panneau mis en place. 

Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables : Entretien des panneaux. 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 6 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 2 : Améliorer l’équipement en forêt (desserte, DFCI…) 

Intitulé de l'action :  
A.2.1 – Mettre en place un code de bonnes pratiques pour l’utilisation des pistes et routes 
communales. 

Descriptif et planification de l'action : 
-  Cadrage de la démarche avec Interbois Périgord (détermination exhaustive des partenaires, contenu, expérience des autres départements…) 

-  Rédaction du code de bonnes pratiques pour l’utilisation des pistes et routes communales 

-  Organisation d’une réunion de présentation de ce code de bonnes pratiques 

-  Prise en compte des remarques formulées par chacun 

-  Organisation de nouvelles réunions si nécessaire 

-  Diffusion et communication sur l’accord sur le territoire de la charte  

Cette action pourra être conduite par la personne chargée de l’animation forestière (fiche 2) 

Territoires ciblés : 
Territoire de la CFT en premier lieu puis si possible extension à 
toute la Dordogne 

Publics ciblés : 
Entrepreneurs de Travaux Forestiers, propriétaires forestiers, 
exploitants forestiers, mairies, communautés de communes, 
coopératives 

Objectifs visés :  
1. Rappeler les droits et usages de chacun ; 

2. Eviter les conflits d’usage entre les différents utilisateurs de la voirie forestière 

3. Aboutir à des règles de pratiques communes et acceptées ; 

4. Rédiger et diffuser un document interprofessionnel synthétique reprenant ces règles. 

Maître d'ouvrage potentiel : 

ETF Aquitaine 

Maître d'œuvre potentiel : 

ETF Aquitaine + Interbois Périgord 

Partenaires techniques :  

Collectivités et ensemble des acteurs de la filière bois 

Coût estimatif : 2 000 € (hors animation) Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Signature du document / Diffusion du document / Application sur le terrain 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables:  
Accord entre partenaires / Application sur le terrain / Multifonctionnalité de ces réseaux 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 7 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 2 : Améliorer l’équipement en forêt (desserte, DFCI…) 

Intitulé de l'action : 
A.2.2 – Renforcer le réseau de pistes forestières existant 

Descriptif et planification de l'action : 
- Réactualisation du schéma de desserte sur l’ensemble des communes du territoire de la charte 

- Ouverture de 27 km de pistes forestières supplémentaires 

- Empierrement de 47.9 km de pistes 

- Réalisation de travaux annexes d’assainissement et de création d’aires de stockage de bois 

Travaux programmés sur 5 ans 

Territoires ciblés :  
Territoire de la charte forestière 

Publics ciblés :  
ASA de DFCI et communautés de communes 

Objectifs visés :  
- Réactualiser le schéma de desserte local 

- Ouvrir et renforcer progressivement les pistes forestières  

Maître d'ouvrage potentiel :  
ASA ou communautés de communes 

Maître d'œuvre potentiel :  
Expert forestier 

Partenaires techniques :  
Expert forestier, SARL B Mares, DDE 

Coût estimatif : 1 513 000 €  
Sources de financement potentiel :  
 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Linéaire réalisé par commune 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche cadre 8 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 3 : Lutter contre le morcellement 

Intitulé de l'action :   
A.3.2 (1) – Animer, dans certains secteurs la réorganisation foncière par échanges 
amiables. 

Descriptif et planification de l'action :   
Dans certains secteurs, une opération importante de remise en valeur groupée du potentiel forestier ne peut être envisagée qu’après restructuration foncière. La méthode dite « par 
échange amiable », a été testée avec succès en Gironde. Cette méthode consiste à ne travailler qu’avec des propriétaires volontaires pour  échanger des parcelles et les remettre en 
valeur ensuite, sur des périmètres bien identifiés comme favorables à de telles opérations.  

Action à mener en fonction de la demande (élus locaux) et des disponibilités du Conseil Général de la Dordogne. 

Ce travail pourra être réalisé par l’animateur forestier. 

Territoire ciblé  : Territoire de la charte 

Publics ciblés : Propriétaires forestiers 

Objectif visé :  
Information des élus locaux sur  la restructuration foncière par échanges amiables. Engager des opérations de ce type dans 
les secteurs ou une volonté d’investissement sylvicole est  exprimée mais sa réalisation rendue impossible du fait du 
morcellement. 

Maître d'ouvrage potentiel :  Conseil Général Maître d'œuvre potentiel :   
organisme ou cabinet spécialisé 

Partenaires techniques :  
CRPF / experts / Coopératives, géomètres, animateur charte 

Coût estimatif :  à chiffrer selon le contenu de l’action Sources de financement potentiel :  

 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :   
Selon projets : Nombre d’unités de gestion forestières avant et après. Surface de projets d’investissement sylvicoles induit par l’opération. 

Suivi et évaluation 
Difficultés envisageables :  
Difficultés habituelles  liées à la restructuration foncière. Temps d’animation disponible. 

 



 21 

 

Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche cadre 9 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 3 : Lutter contre le morcellement 

Intitulé de l'action : 
A.3.2 (2) – Organiser une bourse d’échange 

Descriptif et planification de l'action : 
Les enquêtes destinées à mieux connaître les projets des propriétaires en ce qui concerne l’investissement forestier ou les questions de gestion sylvicole (A12), menées à partir des fichiers 
cadastraux, pourraient intégrer un volet concernant les potentialités de vente ou d’échange de parcelles ainsi que les  « volontés » d’acheter pour se restructurer ou s‘agrandir. La synthèse 
des réponses sur un outil informatique (accès internet) pourrait permettre de mettre en relation des propriétaires pour concrétiser des échanges amiables ou des achats. 
 
Territoires ciblés : Territoire de la charte forestière 
 

Publics ciblés : Propriétaires forestiers 
 

Objectifs visés :  
Connaître le potentiel de restructuration foncière « spontanée » et aider à  concrétiser  des projets individuels de ce type 
par mise en relation des acteurs. 

Maître d'ouvrage potentiel :  
Communautés de communes 

Maître d'œuvre potentiel :  
 

Partenaires techniques :  
GDF / SOGAP / CRPF 

Coût estimatif : à chiffrer selon le contenu de l’action Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Mise en place d’un fichier sur le potentiel échanges / ventes / achat  sur le territoire de la charte, à partir des réponses aux différentes enquêtes qui seront 
menées dans le cadre des actions de la charte forestière. Communication sur ce fichier pour mise en relation  des acteurs en vue de concrétiser des opérations 
de restructuration individuelles. 

 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables : La réponse au questionnaire ne donne pas une image exhaustive du potentiel. 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 10 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 4 : Maintenir et renforcer la mobilisation des bois sur la zone 

Intitulé de l'action :  
A.4.1 – Connaître les ETF opérant sur le territoire de la CFT 

Descriptif et planification de l'action : 
-  Préparation de l’enquête en partenariat avec Interbois Périgord (réalisation d’un questionnaire, travail sur le listing des envois…) 

-  Envoi d’un courrier (avec enveloppe T) 

-  Relance téléphonique et visites de terrain 

-  Compilation et analyse des retours 

-  Communication sur ces résultats (document de synthèse) 
 

Territoires ciblés : 
Territoire de la CFT 

Publics ciblés : 

ETF recensés sur le territoire de la CFT 

Objectifs visés :  
1. Connaître les ETF (historique, facteurs de production, attentes, futur…) 

2. Mettre en œuvre des actions liées à leurs attentes 

3. Connaître les tendances d’évolution des ETF du secteur 

Maître d'ouvrage potentiel : 

ETF Aquitaine 

Maître d'œuvre potentiel : 

ETF Aquitaine + Interbois Périgord 
Partenaires techniques :  

Coût estimatif : 5 000 €, coût à vérifier selon le niveau de précision de l’enquête à réaliser Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Nombre de réponses à l’enquête 
Suivi et évaluation Difficultés envisageables :  

Nombre de relances téléphoniques / Date des réponses / Difficulté de mobilisation du public ciblé / Difficulté de réaliser une enquête sur un échantillon représentatif 
des ETF de la zone 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 11 
 

Orientation principale A :  gestion sylvicole et  économie de la forêt 

Volet 4 : Maintenir et renforcer la mobilisation des bois dans la zone 

Intitulé de l'action :  
A.4.2 – Former les ETF à la gestion forestière pour multiplier les relais d'information auprès des 
propriétaires forestiers. 

Descriptif et planification de l'action : 
- Mettre en place une formation à la gestion forestière en définissant le programme utile, la durée de la formation et la teneur des documents pédagogiques à distribuer ;  

- Organiser et mettre en œuvre les journées de formation ; 

- Informer et mobiliser les ETF du secteur ; 

- Faire évaluer la formation par les participants afin de l'améliorer pour les sessions suivantes. 

Territoires ciblés : 
Territoire de la charte forestière 

Publics ciblés :  
ETF recensés sur le territoire de la CFT 
 

Objectifs visés :  
4. Favoriser la diversification d’activité des ETF 

5. Multiplier les relais d’information sur la gestion forestière auprès des propriétaires 

Maître d'ouvrage potentiel : 

ETF Aquitaine 

Maître d'œuvre potentiel : 

CRPF Aquitaine 

Partenaires techniques :  

Propriétaires forestiers, GDF 

Coût estimatif : 5 000 € (organisation de la formation et documentation) + 200 € / jour / 
participant (compensation financière pour l'arrêt d'activité) 

Sources de financement potentiel : 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Nombre de participants 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables:  
Mobilisation des ETF S'il n'y a pas de compensation financière. 

 



 24 

 

Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche cadre 12 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 4 : Maintenir et renforcer la mobilisation des bois sur la zone 

Intitulé de l'action : 
A.4.5 – Favoriser l’activité d’une main d’œuvre locale pluridisciplinaire (listing de 
professionnels) 

Descriptif et planification de l'action : 
- Recenser les acteurs intéressés (enquête) 

- Compilation des réponses 

- Réalisation d’un listing classant les professionnels par discipline 

- Communication et diffusion aux propriétaires forestiers locaux 

Territoire ciblé :  
Territoire de la CFT 

Publics ciblés : 
ETF, propriétaires forestiers, coopératives, groupements 
d’employeurs… 

Objectif visé :  
Permettre aux propriétaires forestiers locaux de disposer d’un registre de professionnels locaux proposant des 
services (élagage, plantation…) 

Maître d'ouvrage potentiel : 

Communautés de communes 

Maître d'œuvre potentiel : 

 

Partenaires techniques :  
Interbois Périgord 

Coût estimatif : à chiffrer selon le contenu de l’action Sources de financement potentiel : 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Création d’un listing  
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables:  
Difficulté de mobilisation des acteurs concernés 
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Charte Forestière de Territoire – Sud Dordogne  Fiche cadre 13  
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 4 : Maintenir et renforcer la mobilisation des bois sur la zone 

Intitulé de l'action : 
A.4.6 – Développer des outils productifs et spécifiques à la collecte, au conditionnement et 
au transport du bois énergie… 

Descriptif et planification de l'action :  
Pour répondre à l’émergence de la demande en bois-énergie et à la problématique de la récolte des taillis épuisés ou dégradés, il sera nécessaire de développer des outils et des modes opératoires 
spécifiques à la collecte, au conditionnement et au transport du bois énergie. 

Cette action, intimement liée aux résultats des actions A.1.1 (évaluation et caractérisation du dépérissement du châtaignier) et A.6.1 (répondre à l’approvisionnement d’un projet conséquent 
utilisant le bois énergie), vise à aider les acteurs locaux de la mobilisation, à identifier et développer les outils les mieux adaptés aux caractéristiques du territoire de la charte (typologie des 
peuplements, réseaux routiers, process industriels…). 
 

Territoire ciblé :  
Territoire de la CFT  

Publics ciblés : 
Acteurs de la mobilisation (coopératives, exploitants 
forestiers…) 

Objectif visé :  
6. Recherche et développement de matériels de collecte, de conditionnement et de transport de bois énergie, adaptés aux 

caractéristiques du territoire…  

7. Aide à l’équipement en matériels forestiers adaptés à la collecte, au conditionnement et au transport du bois énergie… 

Maître d'ouvrage potentiel :  
 

Maître d'œuvre potentiel :  
CAFSA + ETF 

Partenaires techniques :  
AFOCEL/ARMEF, CEMAGREF, constructeurs… 

Coût estimatif : à chiffrer selon le contenu de l’action Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Elaboration d’un catalogue comparatif d’équipements spécifiques (opération conduite au niveau régional) 
Equipement des acteurs locaux de la mobilisation…  Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
 

 
 



 26 

Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche cadre 14 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 5 : Accompagner les entreprises locales 

Intitulé de l'action : 
A.5.1 – Mettre en place une formation sur la gestion d’entreprise (formation intra et inter 
entreprise) 

Descriptif et planification de l'action :  
- Définition d'un programme de formation en fonction des besoins des entreprises de transformation du bois 

- Contacter les entreprises pour valider le projet 

- Si intérêt, constitution d’un ou deux groupes d’entreprises 

- Intervention des différents formateurs en inter puis en intra entreprise avec les entreprises intéressées 

- Mise en place des exigences identifiées en partenariat avec le chef d’entreprise 

- Questionnaire de satisfaction  
 

Territoire ciblé :  
Territoire de la CFT puis extension possible à la Dordogne 

Publics ciblés : 
ETF et entreprises du bois 

Objectif visé :  
8. Aider les entreprises de transformation du bois à répondre aux exigences réglementaires (document unique, poussière 

de bois, COV…) et du marché (certification PEFC, marquage CE…) 

9. Apporter une remise à niveau en matière de gestion des ressources humaines, des normes environnementales, de la 
commercialisation… 

Maître d'ouvrage potentiel : 

Interbois Périgord 

Maître d'œuvre potentiel : 

Interbois Périgord  

Partenaires techniques :  

CTBA, AFOCEL, QUALISUD, Dordogne Formation… 

Coût estimatif : à chiffrer selon le contenu de la (ou des) formation(s) Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Nombre d’entreprises approchées / Nombre d’entreprises formées / Taux de satisfaction  
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables:  
Disponibilité limitée des acteurs concernés, coût de la formation 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du  Périgord Fiche cadre 15 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 5 : Accompagner les entreprises locales 

Intitulé de l'action : 
A.5.2 – Favoriser la GPEC (gestion prévisionnelle des emplois et des compétences) au sein des 
entreprises de la filière bois 

Descriptif et planification de l'action :  
- Recenser les besoins en personnel des entreprises de la filière bois (enquête…) en vue de mobiliser des ressources humaines disponibles sur le territoire  

- Organiser une promotion des métiers et savoir faire de la filière bois (tables rondes, ateliers d'échanges, forum…) au sein des écoles (collège, lycée…) de la zone et faire connaître les 
possibilités de recrutement des entreprises de la filière Bois en association avec les organismes dédiés. 

 

Territoire ciblé :  Département de la Dordogne et 
particulièrement le Territoire de la CFT 

Publics ciblés : 
Entreprises du bois 

Objectif visé :  
Evaluer les difficultés de recrutement et les besoins en personnel des entreprises du bois et essayer de trouver des solutions 
pour y remédier 

Maître d'ouvrage potentiel : 

Maison de l’emploi 

Maître d'œuvre potentiel : 

Interbois Périgord 

Partenaires techniques :  
Espace Economie Emploi, Points relais, Services publics de 
l’emploi, MEDEF… 

Coût estimatif : à chiffrer selon le contenu de l’action Sources de financement potentiel : 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Nombre de réponses au questionnaire 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
Hétérogénéité des activités des entreprises / Risque d’un échantillon peu représentatif des besoins réels des entreprises 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 16 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 5 : Accompagner les entreprises locales 

Intitulé de l'action : 
A.5.3 – Mettre en place des services communs aux entreprises : plate forme de lavage des 
véhicules et engins agricoles 

Descriptif et planification de l'action :  

Les entreprises qui travaillent en relation avec la forêt (entreprise forestière ou de transport) sont confrontés aux contraintes liées à leurs activités et en particuliers l’encrassement des 
véhicules par la terre et la boue. Des solutions de lavage empiriques existent mais ne permettent pas de répondre aux exigences de qualité de travail et aux contraintes environnementales. 
Pour cela la construction d’une plate forme de lavage est programmée. Initié par un groupe de forestiers, relayé par la communauté de communes, cette action rejoint le projet d’une 
entreprise de transport de bois locale (Ets Bizet) envisageant d’investir dans une plate forme de lavage. Une réflexion collective a amené à envisager cet investissement sous l’égide de la 
communauté de communes en partenariat avec les Ets BIZET (convention en cours). La réalisation est prévu pour 2007. 
 
Territoires ciblés : Territoire de la charte et limitrophe 
 

Publics ciblés :  
Agriculteurs, ETF, entreprises de transport 
 

Objectifs visés :  
- améliorer la qualité de l’eau 

- améliorer les conditions de travail 

Maître d'ouvrage potentiel : Communauté de communes 
du Pays aux Châtaigniers 

Maître d'œuvre potentiel : Communauté de 
commune du Pays aux Châtaigniers 

Partenaires techniques :  
Chambre des métiers 

Coût estimatif :  100 000 € 
 

Sources de financement potentiel :   

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  Création d’une plate forme de lavage 

 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables : Mobilisation des financements 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 17 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 5 : Accompagner les entreprises locales 

Intitulé de l'action : 
A.5.4 – Promouvoir l’usage du bois, notamment des bois locaux, dans la construction  

Descriptif et planification de l'action :  
- Organisation de réunions avec le CAUE pour sensibiliser des entrepreneurs locaux, collectivités et communautés de communes à l'usage du bois dans les constructions (exemples de 

bâtiments publics en bois, avantages de ce matériau…) 

- Promotion de réalisations exemplaires et savoir faire (habitat, décoration, aménagement extérieur…) à travers le recensement des différents usages des bois locaux dans la construction 
bois 

Ce travail est déjà en cours de réalisation à l’échelle du département  

Territoire ciblé :  
Charte Forestière de Territoire / Dordogne 

Publics ciblés : 
Entreprises du bois 

Objectif visé :  
10. Inciter les élus locaux à utiliser du bois et des produits bois et notamment des bois locaux dans les constructions 

publiques 

11. Disposer d'un fichier de réalisations, produits, savoir faire des différents usages des bois locaux dans la construction bois 

12. Recenser les fabricants de ces produits 
 

Maître d'ouvrage potentiel : 

Interbois Périgord 

Maître d'œuvre potentiel : 

Interbois Périgord  

Partenaires techniques :  

Chambre des Métiers, CAUE, Architectes, Entreprises locales 

Coût estimatif : 1 000 € (organisation de 2 réunions sur le territoire de la charte, pour porter à 
connaissance un travail fait sur l’ensemble du département) Sources de financement potentiel : 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Nombre de participants aux réunions 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables:  
Difficulté de mobiliser les élus sur cette thématique  
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Charte Forestière de Territoire – Sud Dordogne  Fiche action 18 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 
Volet 6 : Développer l’utilisation du bois énergie sur le territoire 

Intitulé de l'action : 
A.6.1 - Fédérer les acteurs de la mobilisation (coopératives, exploitants forestiers…) pour 
répondre collectivement à l’approvisionnement de projets conséquents utilisant le bois 
énergie 

Descriptif et planification de l'action :  
La ressource forestière locale est en mesure de répondre à la fois aux demandes actuelles (bois d’œuvre, bois d’industrie) et aux utilisations émergentes comme le bois énergie. Néanmoins, 
elle devra relever le défi de la mobilisation compétitive des bois, ce qui nécessitera un accompagnement fort des propriétaires forestiers pour relancer cette mobilisation. 

Alors que la filière bois est déjà sollicitée, sur ou à proximité du territoire de la charte, par des projets de valorisation énergétique du bois de taille industriels (cogénération, CRE2, Pellets…), 
il s’avère nécessaire de fédérer les acteurs de la mobilisation (coopératives, exploitants forestiers, filière de la récupération…) pour pouvoir répondre à l’approvisionnement de projets de cette 
taille, en plus de l’approvisionnement de la filière bois existante. 
 

Territoire ciblé :  
Territoire de la CFT  

Publics ciblés : 
Acteurs de la mobilisation (coopératives, exploitants 
forestiers…) 

Objectif visé :  
1. Fédérer les acteurs de la mobilisation (coopératives, exploitants forestiers, filière de la récupération…) pour répondre 

collectivement à l’approvisionnement de projets conséquents utilisant le bois énergie sans déstabiliser la filière bois 
actuelle. 

2. Créer selon les opportunités une plateforme bois-énergie…  

Maître d'ouvrage potentiel : Communautés de communes 
 

Maître d'œuvre potentiel : CAFSA - Interbois 
Périgord - SARL B.MARES - exploitants forestiers de la 
charte 

Partenaires techniques :  

CCI 24 

Coût estimatif : 8 000 à 10 000 € (étude approfondie sur 1 à 2 ans) Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Emergence d’un  projet industriel sur ou à proximité du territoire de la charte  
Suivi et évaluation Difficultés envisageables:  

Concurrence d'utilisation de la ressource bois 
Trouver les moyens et les conditions nécessaires à l’augmentation de la récolte globale de bois. 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche cadre 19 
 

Orientation principale A :  Gestion sylvicole et économie de la forêt 

Volet 6 : Développer l’utilisation du bois énergie sur le territoire 

Intitulé de l'action : 

A.6.2 – Améliorer la connaissance de la filière Bois de chauffage 

Descriptif et planification de l'action :  
Promouvoir les essences utilisables en bois de chauffage : 

-  Réalisation d’une plaquette de vulgarisation sur le bois de chauffage (en s’appuyant sur des réalisations déjà existantes) 

-  Diffusion 

Etude de marché sur l ‘écoulement des bois de chauffage : 

-  Réalisation d’une étude sur l'état de la filière bois de chauffage en Dordogne et les perspectives d'évolution en partenariat avec le CRPF Aquitaine, la SARL B.MARES et Interbois 
Périgord. 

-  Compilation de données sur l'évolution des marchés en bois de chauffage 

-  Enquête auprès des exploitants forestiers, des grossistes et des détaillants ayant une activité "bois de chauffage",  

-  Analyse des données collectées 

-  Document de synthèse 

Territoire ciblé :  Département de la Dordogne et 
particulièrement le territoire de la CFT  

Publics ciblés :  
Le grand public, Exploitants forestiers… 

Objectif visé :  
Connaître les perspectives d'évolution de la filière bois de chauffage en Dordogne et promouvoir cette filière par l‘édition 
d’une plaquette sur les qualités comparées des diverses essences de bois de chauffage. 

Maître d'ouvrage potentiel : CRPF 
Maître d'œuvre potentiel : 
Interbois Périgord / SARL B.MARES / CRPF Aquitaine 

Partenaires techniques :  

ADEME – Pays du Périgord Noir 

Coût estimatif : 3 000 € pour la plaquette (l’étude étant déjà financée) Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Nombre de plaquette éditée / Document de synthèse sur l’étude  
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
Nombreux intervenants dans la filière bois de chauffage 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord   Fiche action 20 
 

Orientation principale B :  Tourisme, loisirs, fonctions sociales de la forêt 
Volet 1 : Accès à la forêt par un public varié 

Intitulé de l'action : 
B.1.1 – Mettre au point un code de bonnes pratiques d’utilisation des chemins 
forestiers… 

Descriptif et planification de l'action : 
La demande d’utilisation des chemins forestiers augmente. Les intérêts sont parfois divergents. Il apparaît donc nécessaire de limiter les conflits d’intérêt en codifiant les pratiques de 
base. 

Au préalable, il faudra recenser les travaux de ce type déjà opérationnels. Une concertation sur ce sujet, entre usagers de loisirs, collectivités locales et propriétaires du foncier, devra 
être organisée pour : 

-  mettre au point un code de bonnes pratiques.  

-  Mettre au point des conventions entre usagers et propriétaires 

Ces actions devront faire l’objet d’une communication. Elles pourront être conduites par l’animateur chargé de la coordination, de la mise en œuvre et du suivi de la charte 

Etude préalable et concertation : 1 an – Communication : régulière 

Territoires ciblés : Territoire de la charte 

 

Publics ciblés : 
Usagers loisir – Propriétaires – Collectivités locales 

Objectifs visés :  
Permettre la fréquentation des forêts en limitant les conflits d’intérêt 

Maître d'ouvrage potentiel : 
Communautés de communes 

Maître d'œuvre potentiel : 
Animateur charte 

Partenaires techniques :  
- Organisation de propriétaires forestiers 

- Collectivités locales 

- Association d’usagers 

Coût estimatif : 3 000 € pour la réalisation du guide pratique Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Nombre de participants aux réunions de concertation / Publication d’un code de bonnes pratiques et de modèles de convention  

Suivi et évaluation 
Difficultés envisageables :  
Divergences d’intérêt classique dans ce type de concertation – Prévoir une animation sur le long terme pour l’application du code 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 21 
 

Orientation principale B :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 : La forêt au cœur de la découverte du territoire 

Intitulé de l'action :   
B.2.1 – Former les animateurs et personnes au contact du public pouvant fréquenter la forêt. 

Descriptif et planification de l'action :   
Le milieu forestier et les pratiques de gestion forestière ne sont connues du grand public qu’au travers d’informations très générales qui génèrent parfois contresens et malentendus. Il s’agit 
d’organiser une formation de base simple sur le milieu forestier  et les pratiques de gestion de la forêt destinée aux personnes en contact avec le grand public. Cette formation doit leur permettre 
de répondre plus clairement aux questions posées par leurs administrés, élèves ou visiteurs. Mettre au point un document « support d’information » qui permettra aux « stagiaires » de s’y référer 
et de prolonger ainsi les effets du stage dans la durée.  

Sur deux ans : 1 mise au point de la formation et du document d’accompagnement, 2 organisation de 4 à 5 sessions selon les publics visés. 

Territoire cible  : Territoire de la charte 

Publics ciblés :  
Personnels municipaux, offices de tourismes, instituteurs, 
hôteliers, etc. 

Objectif visé :   
Mettre au point une formation d’une à deux journées et organiser des sessions destinées aux différents acteurs concernés. La 
formation devra permettre à chacun de comprendre les bases de l’activité forestière et de les transmettre simplement.  Mettre au point 
le document « support d’information » et le multiplier. 

Maître d'ouvrage potentiel :  Collectivités, pays, etc. Maître d'œuvre potentiel :  CRPF / Experts  Partenaires techniques :   
Propriétaires forestiers, GDF, interprofession, coopérative, 
personnes ressource, etc. 

Coût estimatif :  6 000 € Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Edition d’un document destiné aux « stagiaires. Nombre de sessions et nombre de participants. 

Suivi et évaluation 
Difficultés envisageables :  
Disponibilité des acteurs. Suivi dans le temps.  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord   Fiche action 22 
 

Orientation principale B :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 : La forêt au coeur de la découverte de territoire 

Intitulé de l'action :  
B.2.2 – Informer le grand public usager et amateur de forêt sur la nature des milieux 
forestiers et sur les pratiques forestières 

Descriptif et planification de l'action : 
Il existe au niveau départemental un Plan Départemental des Promenades et Itinéraires de Randonnée, qui s’étend notamment sur le territoire de la Charte Forestière. Ce réseau pourra 
être augmenté voir être mieux valorisé en créant des sentiers d’interprétation.   

Au point de départ de chacune des boucles est implanté un panneau d’accueil. Sur le territoire de la charte, ces panneaux pourront comporter une information sur les territoires 
traversés, le comportement à avoir sur des terrains privés. Une phase animation précédera la rédaction afin que les informations fournies soient acceptées par tous.  

A ces premières informations localisées, pourront être ajoutées des documents pédagogiques grand public destinés aux amateurs locaux de la forêt et aux touristes pour faire 
comprendre le milieu forestier et ses usages.  

Planification : 3 ans à partir de l’obtention des financements 

Territoires ciblés : 
Ensemble du territoire de la charte forestière 

Publics ciblés : 
Grand public  

Objectifs visés :  
Informer pour mieux utiliser 

Maître d'ouvrage potentiel : 
Communauté de communes ou groupement de communes 

Maître d'œuvre potentiel : 
Association Au Fil du Temps, autres associations 
spécialisée 

Partenaires techniques :  
Conseil Général de la Dordogne (service de l’environnement), 
service technique des comcom, CRPF, SEPANSO… 

Coût estimatif : 2 500 € (chargé de mission - 1 mois) + 60 000 € (panneau d’accueil) + 10 000 € (documents 
pédagogiques) = 72 500 € 

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Implantation de nouveaux panneaux d’accueil avec une information forêt - Création de sentiers d’interprétation - Création de nouvelles boucles - Réalisation 
d’un document pédagogique Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 23 
 

Orientation principale B :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 : La Forêt au cœur de la découverte du territoire 

 

Intitulé de l'action : 
B.2.3 (1) – Initier ou accompagner la valorisation des itinéraires thématiques à forte valeur 
touristique et/ou environnementale 

Descriptif et planification de l'action : 
-  Diagnostiquer les itinéraires thématiques existants sur le territoire de la charte et en définir de nouveaux, 

-  Privilégier les circuits entrant dans le cadre du P.D.I.P.R (Plan Départemental des itinéraires de promenade et de randonnée) afin d’établir des liens avec l‘ensemble du réseau P.D.I.P.R 
du département, 

-  Les mettre en réseau avec les itinéraires extérieurs au territoire de la charte dans le but de favoriser l’itinérance et de faciliter la mise en marché d’un itinéraire de randonnée. 

Territoires ciblés : Territoire de la charte 
 

Publics ciblés : Tout public 
 

Objectifs visés :  
Dégager les thématiques à réelle portée touristique et les réactualiser 

Créer des nouveaux circuits à thèmes 

Maître d'ouvrage potentiel : Pays d’accueil touristique ou 
Communauté de communes ou groupement de communes ou 
particuliers 

Maître d'œuvre potentiel :  
Association spécialisée ou bureau d’étude 

Partenaires techniques :  
Conseil Général (service tourisme et environnement), ONF, 
SEPANSO, tous partenaires techniques en lien avec la forêt 

Coût estimatif : 15 000 € (sentier d’interprétation) + 120 000 € (réseau de boucles 
supplémentaire) = 135 000 € 

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Nombre d’itinéraires créés ou améliorés – Kilométrage – quantité de nouveaux produits touristiques ou diversification de produits touristiques existants 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
Mobilisation des acteurs autour des thématiques – Taux de fréquentation des produits créés. 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord   Fiche action 24 
 

Orientation principale B :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 : La Forêt au cœur de la découverte du territoire 

Intitulé de l'action : 
B.2.3 (2) – Développer la journée forestière du comice de Belvès par l’acquisition de 
matériel permanent 

Descriptif et planification de l'action : 
Le comice forestier de Belvès organise tous les deux ans une manifestation qui rassemble tous les acteurs concernés par la gestion des forêts : propriétaires forestiers, entrepreneurs de 
travaux, exploitants forestiers, experts, coopératives, interprofession, etc. Cette manifestation qui entretien les liens entre les acteurs du monde forestier permet aussi à un public non 
averti de le découvrir. Les moyens mis en œuvre à ce jour sont très faibles et dépendent beaucoup du bénévolat. Il est nécessaire de donner aux organisateurs de cette manifestation les 
moyens en matériel permanent de base qui lui permettront de la pérenniser plus facilement :  

 Amélioration de la signalétique : acquisition de panneaux indicateurs et de banderoles plastifiées 

 Acquisition de structures type chapiteau, destinées à l’accueil d’exposition ou de forums. 

Action à mener avant la prochaine organisation de la manifestation en septembre 2007 

Territoires ciblés : Territoire de la charte  

 

Publics ciblés :  
Propriétaires forestiers, grand public  

Objectifs visés :  
-  Attirer les professionnels du bois et de la forêt ainsi que tout public demeurant au delà de la zone Sud Dordogne 

-  Développer les expositions liées à l’artisanat (en particulier le travail du châtaignier) 

-  Organiser des forums et débats sur le thème de la forêt. 

Maître d'ouvrage potentiel : Comice de Belvès 

 

Maître d'œuvre potentiel :  
Comice de Belvès, CRPF, CRDA du Périgord Noir 

Partenaires techniques :  
GDF, Coopérative, exploitants forestiers, entrepreneurs de 
travaux, industriels et artisans, interprofession, etc. 

Coût estimatif : 4 000 € Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Organisation de la manifestation de 2007 avec le matériel acquis 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
L’association du comice de Belvès n’a pas de possibilités d’autofinancement. 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord   Fiche action 25 
 

Orientation principale :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 : La Forêt au cœur de la découverte du territoire 

Intitulé de l'action : 
B.2.3 (3) Utiliser l’image du cèpe à Villefranche du Périgord pour renforcer l’animation et 
l’activité touristique sur le territoire de la char te 

Descriptif et planification de l'action :  
Le massif forestier du Sud-Dordogne et en particulier la bastide de Villefranche du Périgord ont une image et une notoriété fortement associée au CEPE. Cependant, le secteur a du mal à 
tirer partie de cette aura médiatique au-delà des 8 à 10 jours annuels de marché aux cèpes. Le touriste, quant à lui, trouvera difficilement du cèpe en conserves ou tout autre produit dérivé. 

L’action vise à utiliser les services d’un animateur à temps partiel pour : 

-  Développer la transformation du cèpe : conserve, cèpes séchés, plats cuisinés 

-  Développer la vente de produits manufacturés alimentaires ou non alimentaires à base de cèpe 

-  Organiser un plan d’animations autour du cèpe, en s’appuyant sur les manifestations existantes (fête du cèpe, marché de producteurs de pays) : création d’évènements 
gastronomiques... 

-  Profiter du succès du marché pour renforcer la médiatisation de toutes les activités de la bastide se rapportant aux cèpes. 

Territoires ciblés :  
Territoire de la charte 

Publics ciblés :  
Agriculteurs, propriétaires forestiers, producteurs de cèpes, 
conserveurs locaux, Commerçants. 

Objectifs visés :  
Mettre en place un plan d’actions et de communication sur le thème du cèpe : 

- créer des lieux de vente de produits à base de cèpe 

- organiser la publicité et la médiatisation sur ce thème 

- créer des évènements autour du cèpe 

- favoriser localement la création de structures capables de transformer  du cèpe 

Maître d'ouvrage potentiel : 
Communauté de Communes du Pays aux châtaigniers ou 
maison du châtaignier  

Maître d'œuvre potentiel :  
Communauté de Communes du Pays aux châtaigniers 
ou maison du châtaignier + animateur CFT 

Partenaires techniques : 
Chambre d’Agriculture (service tourisme-promotion), Chambre 
de Commerce - Destination Périgord Noir 

Coût estimatif : animateur CFT + 5 000 € / an (frais de communication) Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Nombre de lieux de vente de produits à base de cèpes 

Evènements crées autour du cèpe et bilan des actions de médiatisation Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
Production variable dans le temps et dans l’espace, dispersée entre nombre de vendeurs potentiels peu initiés aux disciplines de groupe 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord   Fiche cadre 26 
 

Orientation principale B :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 : La forêt au cœur de la découverte du territoire 

Intitulé de l'action :  
B.2.4 (1) – Permettre l’intégration d’habitats nouveaux en forêt sans altérer le paysage ou 
l’environnement 

Descriptif et planification de l'action : 

Quelques communes n’ont plus de possibilité d’extension, leur bourg étant en clairière, elles sont dans l’impossibilité d’accorder de nouveaux permis de construire puisque tous les 
terrains disponibles sont mitoyens de  massifs forestiers de plus de 10 ha 

-  Constitution d’un  comité de pilotage entre collectivités locales, administration,  professionnels du tourisme, professionnels de l’urbanisme et de l’environnement 

-  Etudier sous quelles conditions l’extension d’un bourg pourrait être réalisée sur des terrains forestiers ou mitoyens de massifs forestiers de plus de 10ha ; faire des propositions. 

Cette action pourra être conduite par l’animateur chargé de la coordination, de la mise en œuvre et du suivi de la charte 

Territoires ciblés : Territoire de la charte 

 

Publics ciblés : collectivités 

Objectifs visés :   
Permettre à terme le développement de petites communes enclavées dans la forêt. 

Obtenir une interprétation des textes pour le périmètre de la charte 

Maître d'ouvrage potentiel : Communautés de communes 

 

Maître d'œuvre potentiel : animateur charte 

 

Partenaires techniques :  
CAUE, SEPANSO, administrations 

Coût estimatif : à chiffrer selon le contenu de l’action Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats : Réalisation du cahier des charges – suivi des projets  

 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord   Fiche action 27 
 

Orientation principale B :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 :  La forêt au cœur de la découverte du territoire 

Intitulé de l'action : 
B.2.4 (2) – Développer les activités de loisirs ayant la forêt et les arbres pour support 
principal 

Descriptif et planification de l'action : 
Pour inciter les touristes à allonger leur période de séjour, Il est important de développer des activités capables de  les retenir  notamment en forêt. les projets d’infrastructures 
touristiques ayant pour support la forêt et les arbres (gîtes perchés, parcs acrobranches…), dans la mesure où ils peuvent être validés sur un plan réglementaire, doivent être favorisés 
sur ce territoire. Il est important de communiquer sur le sujet et d’évaluer les potentialités du territoire dans ce domaine. 

-  Constitution d’un groupe de travail entre collectivités locales, administration, professionnels du tourisme, acteurs de l’environnement 

-  Etude des conditions d’installation de projets de ce type et des points de blocage qui auraient pu ralentir ou annuler un investissement dans ce domaine, notamment en Dordogne 

-  Réalisation d’un « guide » informant sur les conditions d’insertion d’une infrastructure nouvelle en forêt. 

-  Etude des potentialités du territoire de la charte pour accueillir de tels sites. 

-  Diffusion du guide auprès des acteurs ayant potentiellement un projet de ce type 

Ces actions pourront être conduites par l’animateur chargé de la coordination, de la mise en œuvre et du suivi de la charte 

Planification :  Etudes et réalisation du cahier des charges : 6 mois , Communication et validation des projets : régulière 
Territoires ciblés : Territoire de la charte 

Publics ciblés :  
Entreprises privées ou collectivités 

Objectifs visés :  
Faciliter l’installation d’infrastructures en forêt en diffusant une information claire à ce sujet auprès des 
investisseurs éventuels. 

Maître d'ouvrage potentiel :  
Communautés de communes 

Maître d'œuvre potentiel : 
Animateur charte 

Partenaires techniques :  
Offices de tourisme – associations – Conseil Général – services 
techniques des communautés de communes  

Coût estimatif : à chiffrer selon le contenu de l’action Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats : Elaboration d’un document explicatif clair sur les conditions d’installation d’infrastructures touristiques en 
forêt. Diffusion auprès d’un public ciblé. 

Suivi et évaluation 
Difficultés envisageables :  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 28 
 

Orientation principale B :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 : La forêt au cœur de la découverte du territoire  

Intitulé de l'action : 
B.2.4 (3) – Aménager un plan d’eau intégré dans son environnement, pouvant également servir 
d’espace de communication sur les zones humides 

Descriptif et planification de l'action : 
Dans le secteur de la Bessède, il n’existe pas de point d’alimentation en eau assez conséquents pour la lutte contre les incendies. Par ailleurs, le pompage pour l’irrigation dans la Couze s’est révélé 
difficile pendant les années de sécheresse qui se sont succédées. Enfin, certaines espèces d’oiseaux ne sont plus présentes dans la région à cause de la disparition des zones humides. L’aménagement 
d’un point d’eau pourrait se concevoir dans le cadre du plan de gestion des étiages Dordogne – Vézère. Les étapes de sa mise en œuvre sont les suivantes :  

-  Négocier avec les services publics pour définir les conditions de réalisation du plan d’eau  

-  Recenser les irrigants pouvant être concernés par le plan d’eau 

-  Réaliser une étude technique préalablement à la consultation des entreprises 

-  Réalisation du plan d’eau 

-  Aménagement d’un parcours de découverte. 

Territoires ciblés :  
Le massif de la Bessède et la vallée de la Couze 

Publics ciblés :  
Pompiers, pêcheurs, riverains, agriculteurs, touristes et 
promeneurs 

Objectifs visés :  
-  Créer une réserve pour la lutte contre les incendies, 

-  Maintenir un niveau d’eau suffisant en période d’étiage dans la Couze pour préserver l’environnement (rejets des stations 
d’épuration), 

-  Constituer une zone humide favorable au retour d’une flore et d’une faune spécifique, 

-  Apporter un complément d’eau pour les irrigants en période de sécheresse. 

Maître d'ouvrage potentiel :  
Syndicat de la Vallée de la Couze 

Maître d'œuvre potentiel :  
Etude préalable : Service hydraulique de la Chambre 
d’Agriculture  

Partenaires techniques :  
Conseil Général – Conseil Régional – Agence de l’Eau – 
SEPANSO  

Coût estimatif : à chiffrer en fonction de l’étude technique préalable Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Amélioration du niveau d’eau dans la Couze en période d’étiage – valorisation du plan d’eau pour la communication sur les zones humides  
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
La charte forestière n’est pas décisionnaire en la matière : la faisabilité de cette opération dépendra du plan de gestion des étiages Dordogne - Vézère 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord   Fiche action 29 
 

Orientation principale B :  Loisirs, tourisme, fonction sociale de la forêt 

Volet 2 : La forêt au coeur de la découverte de territoire 

Intitulé de l'action :  
B.2.5 – Favoriser l’organisation d’évènements festifs ou sportifs ayant pour support la 
forêt 

Descriptif et planification de l'action : 
La forêt est une thématique déjà présente dans les évènements festifs et sportifs qui animent le territoire de la charte. Il est important de les recenser et d’aider à leur réalisation, par une 
intervention financière et un appui technique. Suite à ce diagnostic, il faudra susciter de nouvelles initiatives et les accompagner, techniquement et financièrement.  
Un guide des festivités en forêt permettra de promouvoir l’ensemble des activités ainsi recensées et développées.  

Planification : 2 ans à partir de l’obtention des financements 

 

Territoires ciblés : 
Ensemble du territoire de la charte forestière 

Publics ciblés : 
Grand public  

Objectifs visés :  
Développer la thématique forêt dans les manifestations locales 

Maître d'ouvrage potentiel : 
Office de tourisme, autres associations, collectivités locales 

Maître d'œuvre potentiel : 
Office de tourisme, autres associations, collectivités 
locales 

Partenaires techniques :  
Conseil Général de la Dordogne, service technique des 
comcom, CRPF, SEPANSO… 

Coût estimatif : 5 000 € (chargé de mission - 2 mois) + 20 000 € (appui financier)  = 25 000 € Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Évolution de la fréquentation des manifestations existantes - Nombre de nouvelles manifestations développées 

Suivi et évaluation 
Difficultés envisageables :  
Mobilisation des acteurs locaux 

 



 42 

 

Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 30 
 

Orientation principale C : Environnement Paysage 

Volet 1 : Mieux identifier et mieux protéger les milieux remarquables 

Intitulé de l'action : 
C.1.1 – Mieux identifier les milieux ou espèces à protéger 

Descriptif et planification de l'action : 

-  Mise en place d’un comité de pilotage environnemental pour assurer la concertation entre les différents acteurs du territoire et suivre les études et propositions de gestion ou 
communication pour les milieux à protéger 

-  cartographie des zonages existants 

-  identification des stations présentant un fort potentiel naturel (cartographie, photographie) 

-  lister les caractéristiques ayant permis cette identification ( boisement, présence d’espèces végétales ou animales bio indicatrice ou révélant une typicité patrimoniale) 

-  suivi de 3 ou 4 espèces d’oiseaux remarquables (autour des palombes, circaëte jean le blanc, torcol fourmilier, pic noir) et cartographie sur le massif  

-  réalisation d’une plaquette présentant les espèces remarquables et leurs milieux 

Expertise sur 5 ans 

Territoires ciblés : Territoire de la charte 

 

Publics ciblés :  
Habitants et acteurs du territoire 

Objectifs visés :  
Dans le cadre de la protection du milieu naturel, les sites restent mal identifiés, et les zonages nombreux avec des 
difficultés d’interprétation. D’autre part, il est nécessaire de gérer la fréquentation du public en développement. 

L’action vise à recenser et cibler précisément les milieux remarquables, puis de les porter à connaissance en vue de la 
mise en place de convention ou d’opération locale à vocation environnementale. 

Maître d'ouvrage potentiel : Communautés de commune Maître d'œuvre potentiel : SEPANSO 

 

Partenaires techniques : LPO – fédération de chasse – 
CRDA – acteurs locaux et partenaires de la charte 

Coût estimatif :  
350 € par journée en expertise milieu naturel (20 jours par an),  

250 € pour le travail de rédaction et cartographie (5 jours par an),  

soit 8 250 € par an X 5 ans =  41 250 €  

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  

Part du territoire cartographié – suivi de l’évolution des territoires en terme de richesse et de biodiversité – nombre de plaquettes diffusée – mise en place 
d’une opération locale à vocation environnementale. Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 31 
 

Orientation principale C :  Environnement Paysage 

Volet 2 : Maintenir des paysages ouverts 

Intitulé de l'action : 
C.2.1 (1) – Evaluer l’impact des cessations d’activité agricole sur les paysages 

Descriptif et planification de l'action :  
Prospective sur l’utilisation des espaces agricoles et paysage : 
-  Repérage des éléments caractéristiques du paysage et de leur liaison entre eux 

-  Description des correspondances entre occupation de l’espace et paysage, entre utilisation agricole, localisation de l’habitat, forêt et cadre de vie 

-  Cartographie, photographie 

-  Propositions de localisation des espaces agricoles à pérenniser 

Territoires ciblés : 
Communauté de communes de la Nauze 

Publics ciblés : 
Habitants et acteurs du territoire 

Objectifs visés : 
Evaluer l’impact des cessations d’activités agricoles sur l’évolution du paysage et du cadre de vie 

Donner aux élus des éléments d’aide à la décision sur la gestion de l’espace 

 

Maître d'ouvrage potentiel : 
Communauté de communes de la Nauze et autres collectivités 

Maître d'œuvre potentiel : 
Service Départemental CNASEA 24 

Partenaires techniques :  
Complément possible avec la chambre d’agriculture et la 
SOGAP 

Coût estimatif : 12 000 € Sources de financement potentiel :   

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Localisation des différents enjeux de gestion de l’espace. Identification des zones à risque. 

Suivi et évaluation 
Difficultés envisageables :  
Nombre d’agriculteurs, cédants potentiels, rencontrés au préalable non représentatif. Temps passé par les élus et acteurs locaux pour s’approprier la démarche 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 32 
 

Orientation principale C :  Environnement Paysage 

Volet 2 : Maintenir des paysages ouverts 

Intitulé de l'action : 
C.2.1 (2) – Réhabiliter et maintenir des anciennes clairières en forêt 

Descriptif et planification de l'action :  
La réduction du nombre d’agriculteurs entraîne l’abandon des parcelles les plus éloignées et les plus enclavées, notamment les petites clairières, et l’absence d’entretien des anciennes 
châtaigneraies. Il en résulte une fermeture progressive du paysage qui a des conséquences sur la bio-diversité et sur le comportement du gibier qui ne trouvant plus d’espaces de gagnage 
en forêt a tendance à gagner les espaces plus ouverts. Il est donc nécessaire que ces lieux soient réinvestis par les agriculteurs pour être entretenus, voire remis en culture. 

- Réaliser un inventaire par commune des clairières vouées à l’abandon avec la participation des agriculteurs et des personnes ressource ou associations présentes localement 
(localisation, superficie, nature du couvert en place, identification des propriétaires) ; 

- Réaliser un état initial cartographique ; 

- Mettre en place un comité de pilotage regroupant les élus locaux, les agriculteurs, les administrations, OP et association de l’agriculture et de l’environnement 

- Fixer des objectifs en terme de superficie à réhabiliter et élaborer un cahier des charges ; 

- Mettre en place une opération de type « opération locale agri-environnementale » 

�  Maintien et/ou réouverture des petites clairières (<0.5 ha)  anciennement exploitées par l’agriculture : gyrobroyage, nettoyage des bordures…) 

�  Maintien et/ou réouverture des anciennes clairières à châtaigniers  (gyrobroyage, nettoyage des bordures, enlèvement des bois morts…) 

Planification : état des lieux sur 1 an – opération locale sur 5 ans (renouvelables) 

Territoires ciblés : Territoire de la charte 
 

Publics ciblés : Agriculteurs 
 

Objectifs visés :  
-  Conserver l’intérêt paysager et environnemental de ces territoires 

-  Maintenir des espaces de gagnage, également favorables au développement du champignon,  

-  Créer un complément d’activité pour les agriculteurs 

Maître d'ouvrage potentiel :  
Communauté de communes du Pays aux châtaigniers 

Maître d'œuvre potentiel :  
CRDA du Périgord Noir 

Partenaires techniques :  
DDAF, Syndicat de la châtaigne, Fédération de chasse 

Coût estimatif :  6 000 € (étude préalable) + 10 000 € / an X 5 ans (suivi d’une opération 
locale) = 56 000 € (hors financement des travaux) 

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Superficie de clairières agricoles et de clairières à châtaigniers réouvertes 

Suivi et évaluation Difficultés envisageables :  
Mobilisation des financements nécessaires - Mobilisation des agriculteurs  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 33 
 

Orientation principale C :  Environnement Paysage 

Volet 2 : Maintenir des paysages ouverts 

Intitulé de l'action :  
C.2.2 – Favoriser la réouverture des petites vallées – Lémance, Couze, Nauze et leurs affluents 

Descriptif et planification de l'action : 
Le parcellaire de ces vallées étroites est morcelé, avec de nombreux propriétaires, agriculteurs ou non. On constate l’abandon des prairies humides avec deux conséquences :  

-  dégradation des berges des cours d’eau et de l’ensemble du réseau hydrographique 

-  fermeture du paysage, du fait du boisement naturel ou artificiel (peupliers notamment) 

Actions :  

-  réalisation d’un diagnostic préalable pour les secteurs qui n’en disposent pas 

-  ouverture du paysage par l’exploitation des peuplements dépérissant 
-  mesures pluriannuelles d’entretien : a) des berges – b) des prairies et des zones humides 

Territoires ciblés :  
Bassins versants Lémance, Couze, Nauze, Drop 

Publics ciblés : agriculteurs et propriétaires forestiers 
 

Objectifs visés :  
-  Améliorer la qualité du réseau hydrographique et garantir la qualité de l’eau 

-  Maintenir la qualité des paysages dans les petites vallées 

 

Maître d'ouvrage potentiel : Syndicats de rivière ou 
collectivités  
 

Maître d'œuvre potentiel : Chambre d’Agriculture 
de la Dordogne 
 

Partenaires techniques :  
CATER – CA 24 – SMETAP  

Coût estimatif : 450 000 € / an X 5 ans = 2 000 000  € 
 

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats : Surfaces contractualisées dans le programme d’action 

 
Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables : Assurer une linéarité dans la réalisation des travaux d’entretien 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 34 
 

Orientation principale C :  Environnement Paysage 

Volet 2 – Maintenir les paysages ouverts  

Intitulé de l'action : 
C.2.3 – Valoriser la forêt paysanne par la production de cèpes 

Descriptif et planification de l'action : 
Les résultats obtenus à partir des observations réalisées sur des parcelles expérimentales, l’acquisition de nombreuses références sur les écosystèmes favorables aux cèpes permettent 
d’élaborer une phase de développement à destination des propriétaires forestiers visant à restaurer des milieux propices au cèpe.  L’action se décompose comme suit :  

- Diagnostic conseil pour vérifier le potentiel cèpes et définir la nature des travaux à réaliser ; 

- Travaux d’aménagement de boletières : dans les peuplements dont l’intérêt forestier est limité (vieillissants, hétérogènes…) caractérisés par la fermeture du milieu, réaliser des 
éclaircies et un entretien par le nettoyage du sous bois ; 

- Renouvellement de boletières : dans les peuplements producteurs de cèpes détruits par la tempête, créer des mélanges d’essences favorables au cèpe ; 

Acquisition de matériel spécifique : matériel météo, matériel d’irrigation de surface. 

Territoires ciblés : Territoire de la charte 

 

Publics ciblés : 
 Propriétaires forestiers 

Objectifs visés :  
La forêt périgourdine, y compris sur le territoire de la charte, est peu cultivée. Le manque d’entretien, le défaut 
d’exploitation, sont synonymes de fermeture et d’abandon. Ce sont autant de milieux propices au cèpe qui disparaissent.  

Le cèpe constitue une voie nouvelle pour inciter les propriétaires à entretenir leurs bois. 

Cette action complète et renforce celle déjà en place sur le département. Sur le territoire de la charte, elle sera plus axée 
sur les taillis et les vergers de châtaigniers. 

Maître d'ouvrage potentiel :  
Association cèpes du Périgord 

Maître d'œuvre potentiel :  
Association cèpes du Périgord  

Partenaires techniques :  
Chambre d’Agriculture - CRPF 

Coût estimatif :  10 dossiers X 250 € 

 10 ha aménagés X 900 € 

 5 ha renouvelés X 1 500 € 

 10 dossiers matériel X 800 € 

Total 27 000 € 

Sources de financement potentiel :  
 

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
10 ha de boletière aménagés - 5 ha de boletière renouvelée Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche cadre 35 
 

Orientation principale C :  Mieux identifier et protéger les milieux remarquables 

Volet 3 : Gérer les populations de grand gibier 

Intitulé de l'action :   

C.3.2 – mettre en place une méthode d’évaluation des dégâts de gibier dans les plantations 
forestières. 

Descriptif et planification de l'action :   
Les forêts du territoire de la charte  sont très concernées par les dégâts de grand gibier (chevreuil / cerf). Il est important, sur les jeunes peuplements où un investissement sylvicole a été réalisé 
(plantation, régénération naturelle, etc.) d’évaluer ces dégâts  et de suivre leur évolution dans le temps pour avoir une estimation de leur impact sur la production quantitative et qualitative du 
peuplement, sur les augmentations de coût de gestion  qu’ils génèrent. 

Sélectionner sur le territoire de la charte un nombre suffisant de jeunes peuplements forestiers représentatifs, y  inventorier les dégâts dus au grand gibier de telle manière que cet inventaire puisse 
être refait dans les mêmes conditions tous les 3 à 5 ans (placettes permanentes). Publier les résultats de l’enquête et les actualiser  à chaque passage. 

Territoires ciblés : Le territoire de la charte 

Publics ciblés :  
Propriétaires forestiers, techniciens de développement, 
organisations de chasseurs 

Objectif visé :   
Mieux évaluer l’impact économique des dégâts de gibier sur les peuplements forestiers ayant fait l’objet d’un investissement 
sylvicole. Contribuer à  atteindre  par le plan de chasse un équilibre sylvo-cynégétique pour le secteur 

Maître d'ouvrage potentiel :  CRPF 
Maître d'œuvre potentiel :  CRPF / GDF 

 

Partenaires techniques :  

Fédération des chasseurs, GIC de la Bessède, DDAF, 
CEMAGREF 

Coût estimatif :  6 000 € Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  établissement d’un protocole, mise en place des placettes permanentes, synthèses des observations 

Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables : diversité des peuplements 

 



 48 

 

Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 36 
 

Orientation principale C :  Environnement et paysage 

Volet  3 : Gérer les populations de grands gibiers 

Intitulé de l'action :  
C.3.3 – Développer et promouvoir de nouvelles méthodes de chasse permettant de gérer les 
populations de grand gibier soumis au plan de chasse en complément des chasses en battue. 

Descriptif et planification de l'action :  
Se doter d’outils de promotion de la chasse (plaquettes explicatives, presse interne…), notamment pour des pratiques cynégétique non traditionnelles dans la région et pouvant apporter 
des réponses satisfaisantes à des problématiques forestières et agricole particulières (chasse silencieuse). Mise en place d’une formation des chasseurs et des guides de chasse silencieuse. 

Aménagement important du territoire afin de le rendre favorable à la pratique de ces modes de chasse (mise en place progressive d’un maillage de miradors et/ou chaises d’affût pour 
l’observation et le tir, girobroyage et entretient de layon de tir pouvant servir également pour la chasse à l’approche, le gagnage des animaux et selon la largeur des bandes, de coupe feu 
ou de circulation). 

Territoires ciblés : Territoire de la charte 
 

Publics ciblés : Chasseurs 
 

Objectifs visés :  
Développer des modes de chasse comme la chasse silencieuse afin de mieux gérer les espèces (chasse en période de 
sensibilité des plantes et actions ciblées sur le qualitatifs des animaux dans des secteurs à fort enjeux).  

Former chasseurs et guides à ces pratiques nouvelles pour la région. 

Maître d'ouvrage potentiel :  
Fédération départementale des chasseurs  
 

Maître d'œuvre potentiel :  
organisations cynégétiques locales. 

Partenaires techniques :  
Fédération des chasseurs, CRPF (zonage des secteurs sensibles 
et localisation des layons), forestiers (miradors)  

Coût estimatif : 1 500 € (pour 100 individus formés) + 2 000 € plaquette + 60 000 € (au 
minimum pour les aménagements) = 84 500 € 

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Mise en place d'une formation pour la chasse silencieuse / nombre de chasseurs ayant suivi la formation / augmentation du nombre des demandes de 
prélèvement de grand gibier par tir à l'approche ou à l'affût.   
Diffusion d'une plaquette d'information auprès des chasseurs et des propriétaires forestiers. 

Suivi et évaluation 
Difficultés envisageables :   
Inertie traditionnelle devant la nouveauté. Travail de communication continu vers les chasseurs et les propriétaires pour susciter les aménagements (et donc les 
investissements) nécessaires pour favoriser la pratique de ces chasses 

Travail à long terme. 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 37 
 

Orientation principale C :  Environnement Paysage 

Volet 3 : Gérer les populations de grands gibier 

Intitulé de l'action :  
C.3.5 – Aménagement du territoire forestier et de ses abords dans un but cynégétique et 
paysager mettant l’accent sur la diversité, la richesse, et la sécurité. 

Descriptif et planification de l'action :  

Broyage et fauche périodique (2x par an mini) de bandes et/ou de zones enherbées afin de créer ou d’entretenir des clairières pouvant servir de layons de tir, de zones de gagnage. Faire 
converger les fossés de drainage vers des réserves de stockage d’eau. Positionner miradors et paillasses de battues afin d’améliorer la sécurité des chasseurs et des tiers et faciliter la 
cohabitation. Planter ou conserver les arbres à fruits sur les zones de replantation  
 
Territoires ciblés : Territoire de la charte 
 

Publics ciblés : Divers utilisateurs de la foret 
 

Objectifs visés : Améliorer la capacité d’accueil de la zone en favorisant la diversité, l’ouverture du milieu et l’effet 
lisière. Accentuer l’effort d’aménagement cynégétique (miradors, paillasse) afin d’améliorer la sécurité des chasseurs et 
des tiers tout en optimisant la réalisation des plans de chasse.  

Maître d'ouvrage potentiel :  
Fédération départementale de chasse 24 

Maître d'œuvre potentiel : FDC 24 
 

Partenaires techniques :  
GICN Bessède, ETF et FDC 24 

Coût estimatif : 30 000 € (broyage et fauche) + 15 000 € (miradors et paillasses) + 5000 € 
(plantation fruitiers) + 10 000 € (fossés et réserves d’eau) = 60 000 € 

Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Nombre et nature des aménagements cynégétiques créés 

Suivi et évaluation 
Difficultés envisageables :  
Manque de temps d’animation 
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Charte Forestière de Territoire du Sud du Périgord  Fiche action 38 
 

Orientation principale C :  Environnement Paysage 

Volet 3 : Gérer les populations de grands gibiers 

Intitulé de l'action :   
C.3.6 – Création de sites référents pour la découverte, l’information et la 
formation du public sur la grande faune forestière. 

Descriptif et planification de l'action :  

Création de 3 observatoires, du type de celui déjà créé sur la vallée des beunes, pour l’écoute du brame et l’accueil du public. Mise en place de panneaux pédagogiques et d’information 
sur la faune forestière présente, son comportement et son impact sur son environnement. (communication passive). Organisation possible de journées à thème pour le grand public, les 
scolaires et les chasseurs. 
 
Territoires ciblés : Biron, St Avit Sénieur, Cadouin 
 

Publics ciblés : Grand public, scolaires chasseurs 
 

Objectifs visés : canaliser, encadrer et éduquer la foule d’observateurs sur un site adapté. Communiquer sur la ou les 
espèces, la biologie, le comportement et la gestion par la chasse, ainsi que sur la gestion cynégétique par rapport aux 
enjeux forestiers et inversement. 

Maître d'ouvrage potentiel :  
 

Maître d'œuvre potentiel : FDC 24 
 

Partenaires techniques :  
GICN Bessède, au fil du temps et FDC 24 

Coût estimatif : 25 000 € X 3 = 75 000 € (sans achat de parcelles) Sources de financement potentiel :  

Indicateurs de suivi et / ou de résultats :  
Mise en place des observatoires 

Fréquentation du public (nombre de visiteurs / an) Suivi et évaluation 

Difficultés envisageables :  
Achat de parcelles ou conventions à passer. Travaux sur fond privé (accès, stationnement, implantation) 
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Nom Poste Ville 

Mme Françoise WOLTERS  Conseillère Générale du Buisson-de-Cadouin LE BUISSON 

Mme Claudine LE BARBIER  Conseillère Générale BELVES 

M. Gaston GENTET Président de la Maison du Périgord Noir SARLAT 

M. Serge FOURCAUD Président du Pays du Grand Bergeracois BERGERAC 

M. Jean-Marie DELMON Président de la C. C du Monpazièrois MONPAZIER 

M. Johannès HUARD Président de la C. C de Cadouin LE-BUISSON 

M. Daniel CONCHON Président de la C. C du Pays du Châtaignier VILLEFRANCHE-DU-PERIGORD 

M. Serge OHRAND Président de la C. C Entre Nauze et Bessède BELVES 

Mme Dominique DAVID-ASTIER Présidente de la C. C du Pays Beaumontois BEAUMONT 

M. Vincent DELTREUIL Maire de Villefranche-du-Périgord VILLEFRANCHE-DU-PERIGORD 

Monsieur PEIRO Germinal Député de Sarlat - Conseiller Général de Domme CASTELNAUD LA CHAPELLE 

M. Dominique MORTEMOUSQUE Sénateur - Conseiller Général de Beaumont-du-Pd NOJALS ET CLOTTES 

M. Marc MATTERA Conseiller Régional – Conseiller Général de Monpazier BIRON 
M. Michel BOURGEOIS Conseiller Général de Sigoulès BERGERAC 
M. Paul-Marie DELFOUR Maire de Bouillac BOUILLAC 
M. José KUPCIC Maire d’Urval URVAL 
M. José DANIEL Maire de Molières MOLIERES 
Mme Danièle LALOI Chef de l’Unité Forêt PERIGUEUX 
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Nom Poste Ville 

M. François CROUZAL Chef de Service de l’Agriculture et de la Forêt PERIGUEUX 

M. Bernard LAZARINI Service forêt  Conseil Régional d’Aquitaine BORDEAUX 

M. Jean-Pierre CONTE Président de la CCI Dordogne PERIGUEUX 
M. Benoît FAYOL Chambre d’Agriculture de la Dordogne PERIGUEUX 
Mme Josette MARRANT Directrice de la Chambre d’Agriculture PERIGUEUX 
M. Alain BERNAZEAU Président de la Chambre de Métiers PERIGUEUX 
M. Joël LEFIEVRE CRPF LEMBRAS 
M. Tancrède NEVEU CAFSA VILLAMBLARD 
M. Serge FOURLOUBEY CRDA du Bergeracois BERGERAC 
M. Jean-Marie LAVAL CRDA du Sarladais SARLAT 
Melle Bernadette BOISVERT CRDA du Sarladais SARLAT 
Mme Nathalie SEEGERS CRDA du Sarladais SARLAT 
M. Christophe PRINCE INTERBOIS PERIGUEUX 
M. Bernard MARES SARL B. MARES LOUBEJAC 
M. Jean-Luc IMBERTY Président d’INTERBOIS BELVES 
M. Godefroy DE COMMARQUE Président de l’ASAB URVAL 
M. Daniel DEBAYE Comité départemental du Tourisme  PERIGUEUX 
M. Norbert BESSE Fédération départementale des Chasseurs 24 PERIGUEUX 
 Sepanso Dordogne BERGERAC 
M. Philippe CASTAGNE Exploitant Forestier VILLEFRANCHE 
M. le Président de la Maison du Châtaignier  VILLEFRANCHE 
M. Claude VEYSSY GICN de la Bessède LE BUISSON 

Melle Estelle LACHAUD Communauté de Communes de Cadouin LE BUISSON 

M. François VIDILLES Directeur du Pays du Périgord Noir SARLAT 

M. Youenn HUON Directeur de Pays du Grand Bergeracois Bergerac 
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  NOM  ORGANISME COMMUNE 
Monsieur AUDIBERT Christophe GF des 3 Fontaines BELVES 
Monsieur BARDE René BP 24 - Le Village BELVES 
Monsieur BEYNE Michel   LE BUISSON DE CADOUIN 
Monsieur BORDERIE Jean Marc   BELVES 
Monsieur BRETHONET jean Michel SMURFIT Comptoir du Pin MUSSIDAN 
Monsieur BROUT Armand   CAPDROT 
Monsieur CAPELLE Jacques   ST AVIT SENIEUR 
Monsieur CARRER Jean Claude   DOISSAT 
Monsieur CASTAGNE Philippe Ets Castagné & Fils VILLEFRANCHE DU PERIGORD 
Monsieur CHIROL Bernard   BELVES 
Monsieur COMPS Jean Claude   DOISSAT 
Monsieur DE COMMARQUE Godefroy Président ASAB URVAL 
Monsieur DELMON Maire de Monpazier MONPAZIER 
Monsieur DELMON Jean   CAPDROT 
Monsieur DELSOL Jean Denis Président groupement de chasse MAZEYROLLES 
Monsieur DELTREUIL Vincent Maire de Villefranche VILLEFRANCHE DU PERIGORD 
Monsieur ESCANDE Clément Société de Chasse de Loubéjac LOUBEJAC 
Monsieur FABRE Pierre   SAGELAT 
Monsieur FAUGERES David Asso. au Fil du Temps CADOUIN 
Monsieur FIOL Michel   LARZAC 
Messieurs LAPEYRE GAEC DE PINSAC SAGELAT 
Monsieur GARROUTY Didier   SAINT LAURENT LA VALLEE 
Madame GARROUTY Nelly Porte de la Vézère TERRASSON 
Monsieur GAUBERT Christian   SAINT PARDOUX ET VIELVIC 
Monsieur GAUTHIER MILHAC Olivier   PRATS DU PERIGORD 
Monsieur GILET Jean Marie   DOISSAT 
Madame GILIS Sylvette GFA de Puyfermier CAPDROT 
Monsieur GIPOULOUX Rémi   MONPAZIER 
Madame GRESSIER Stéphanie SOGAP PERIGUEUX 
Monsieur GUICHARD Roland Association Bessède propre BOUILLAC 
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Monsieur HELLEGROUARCH Arckiel   LE BUISSON 
Monsieur KUSTER Pierre Yves SCI Domaine de Barde BADEFOLS / DORDOGNE 
Madame LACHAUD Estelle Communauté de communes de Cadouin LE BUISSON DE CADOUIN 
Monsieur LACOSTE Alexandre Société communale chasse MOLIERE 
Monsieur LAVELLE Georges   Le BUISSON 
Monsieur LAVIALLE Jean Pierre Mairie de Belvès BELVES 
Monsieur LE BIDEAU Yves   DOISSAT 
Monsieur LEDUN Frédéric CRPF LEMBRAS 
Madame LOUSTAL Camille   URVAL 
Monsieur LOUSTAL Jérôme LOU QUAD URVAL 
Monsieur MAGIMEL Jacques Maire de Capdrot CAPDROT 
Monsieur MANOUVRIER Bernard Président du GPT Badefols / Dordogne TREMOLAT 
Monsieur MARTIGNE Jean Pierre La Salvetat LE BUISSON DE CADOUIN 
  Mme DIOT - M. LACAILLE SMETAP rivière Dordogne ALLAS LES MINES 
Monsieur REL J.L CHAMBRE DE METIERS PERIGUEUX 
Monsieur ROUGIER Robert Maire de Gaugeac GAUGEAC 
Monsieur ROUSSELY Régis   BELVES 
Madame SADOUILLETTE Maryline   PRATS DU PERIGORD 
Madame VEAUX Claire Ass. des Amis de la Bastide de Molières MOLIERES 
Monsieur VERGNOLLES Jean Marie   BELVES 
Monsieur VEYSSY Claude   CADOUIN 
Monsieur VIGOUROUX Serge   VILLEFRANCHE DU PERIGORD 
 


